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ARTICLE 32

À la première phrase de l’alinéa 10, après le mot :

« lucratif »

insérer les mots :

« sans opération de capital ou sans cessation de titres ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à limiter la liste des établissements privés d’enseignement du second 
degré à but non lucratif pouvant bénéficier d’une prise en charge des dépenses de fonctionnement 
des établissements privés d’enseignement du second degré sur les fonds de la formation 
professionnelle.

Seuls les établissements privés d’enseignement du second degré à but non lucratif sans opération de 
capital ou sans cessation de titres pourront ainsi bénéficier de ce soutien.


